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Suite à un accident du travail  : que faire dans 
l’entreprise pour éviter d’autres accidents

1 Comprendre ce qui s’est passé pour identifier 
toutes les causes de l’accident

Le plus souvent, l’accident n’est pas analysé car son origine est attribuée à une
imprudence ou à une négligence de la victime, à la fatalité ou aux « risques du
métier ». Cette approche ne permettra pas d’éviter d’autres accidents du travail.

Chaque accident est particulier. Il faut donc enquêter sur les circonstances de
l’accident et recueillir tous les éléments qui ont amené à sa survenance.
Ce recueil doit se faire le plus tôt possible après l'accident.

1

Se rendre sur place

2

Recueillir tous les 
témoignages (victimes, 
hiérarchie, entreprise 

extérieure éventuelle…)

3

Etablir une description 
précise des événements qui 

se sont déroulés avant, 
pendant et après l’accident

4

Rechercher les 
éléments factuels, 

habituels 
et inhabituels

Aucun accident ne résulte d’une cause unique. 
Tous les accidents sont la conséquence d’une combinaison de facteurs.  
L’objectif est d’identifier les causes de l’accident pour éviter qu’il ne se reproduise.



Suite à un accident du travail  : que faire dans 
l’entreprise pour éviter d’autres accidents

2 Identifier  les mesures à mettre en place 
pour éviter qu’un tel accident ne se reproduise 

Pour chacune des causes retenues, mettez en place plusieurs actions 
correctives concrètes.

Ces mesures peuvent être : 

techniques

Protections collectives, 
barrière immatérielle, 
réparation machine… 

organisationnelles

Révision des plannings, 
procédures…

humaines

Formation, 
équipements de protection 
individuelle…

50%
des entreprises ayant connu 2 accidents connaitront au moins un accident 
grave (plus de 45 jours d’arrêt) si aucune mesure spécifique n’est mise en 
œuvre.

La priorité est d’agir pour éviter qu’un autre accident se reproduise.



Des documents et des outils au choix

POUR VOUS AIDER

➔ Pour analyser simplement les accidents du travail

Fiche d’analyse d’accident 

Facile d’utilisation, cet outil est destiné aux entreprises 
de moins de 20 salariés.

➔ Pour agir suite à un accident du travail

Outil INRS « Agir suite à un accident du travail »

➔ Pour aller plus loin

Webinaire de la Carsat Hauts-de-France « Pourquoi et comment 
analyser les accidents du travail et les maladies professionnelles »
2 experts rien que pour vous !

Replay

Institut national de recherche 
et de sécurité pour la prévention 
des accidents du travail 
et des maladies professionnelles

https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/sp1139.pdf
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil82
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil82
https://www.youtube.com/watch?v=M9kmj12suV8
https://www.youtube.com/watch?v=M9kmj12suV8
https://www.youtube.com/watch?v=M9kmj12suV8
https://www.youtube.com/watch?v=M9kmj12suV8
https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/Gestion%20de%20la%20prevention/fiche-analyse-accident-sp1139.pdf


LE SAVIEZ-VOUS ?

100
Chaque jour ouvré, en moyenne, près de 100 accidents du travail engendrent 
un arrêt de travail dans la région Centre-Val de Loire.

5 000
C’est le coût moyen d’un accident du travail en France, mais cela va de 400 € à 
400 000 €. Ce coût direct n’est pas le seul coût supporté par l’entreprise. S’y 
ajoutent les coûts liés à la désorganisation du travail, au remplacement du 
salarié arrêté, aux conséquences possibles sur le climat social…

50%
manutentions manuelles

17%
Chutes de plain-pied

12%
Chutes de hauteur

9%
Outillage à main

4
principales 

causes 
d’accidents 
du travail



Acteur clé de la santé au travail, la Carsat Centre - Val de Loire 
est l’interlocuteur en région de l’Assurance Maladie – Risques 
professionnels. Elle est l’assureur unique de toutes les entreprises 
du régime général pour le risque accidents du travail et maladies 
professionnelles (AT/MP). A ce titre, elle a pour mission de promouvoir 
un environnement de travail plus sûr et plus sain et s’appuie pour cela 
sur la complémentarité de ses trois missions : 

• Fixer les taux de cotisation AT/MP des entreprises
• Indemniser et accompagner toutes les victimes d’accidents du

travail et/ou de maladies professionnelles
• Prévenir les risques professionnels
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SPour toute question ou information complémentaire

prevention-tpe@carsat-centre.fr
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